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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Le 29 novembre 2010

Réponse de l’Alliance des musées d’histoire naturelle du Canada au rapport du comité d’experts sur la taxonomie canadienne

La taxonomie est le fondement même des sciences de la biodiversité dans la mesure où les avancées s’édifient sur la découverte et l’identification exacte des espèces. 

Thomas Lovejoy, Ph.D., président du comité d’experts.

Le réseau national qui représente les musées d’histoire naturelle du Canada accueille favorablement le récent rapport d’experts sur la biodiversité et la taxonomie au Canada préparé par le Conseil des académies canadiennes (CAC). Cette évaluation de la situation a été commandée à la suite d’une question que le Musée canadien de la nature a formulée par l’intermédiaire du ministre du Patrimoine canadien.
La taxonomie désigne le domaine de recherche et d’étude scientifique qui consiste à découvrir, à différencier, à classifier et à documenter les êtres vivants. La taxonomie canadienne : explorer la biodiversité, créer des possibilités souligne l’importance que revêt la recherche dérivée des sciences de la biodiversité et de la taxonomie pour le Canada. Les membres de l’Alliance des musées d’histoire naturelle du Canada (AMHNC) contribuent considérablement à cette sphère, en conservant des collections scientifiques qui témoignent de la diversité des formes de vie, en les enrichissant continuellement et en employant des conservateurs et des chercheurs compétents en la matière. 

Le rapport porte sur les défis auxquels fait face le Canada sur le plan de sa capacité en recherche taxonomique, notamment en ce qui concerne la formation et l’expertise, la gestion des collections, ainsi que le partage en ligne de données sur des questions environnementales comme les espèces envahissantes ou menacées et les changements climatiques.     

L’Alliance des musées d’histoire naturelle du Canada est bien placée pour agir sur certains points mis en lumière dans le rapport du CAC. Constitué en 2003, ce réseau représente 16 des plus importants établissements d’histoire naturelle au pays. Collectivement, les membres de l’AMHNC conservent environ 19 millions de spécimens sur les quelque 50 millions (soit à peu près 40 %) détenus par les établissements canadiens voués à la diversité des plantes et des animaux et à l’histoire géologique du Canada et d’autres régions du monde. 

Les membres de l’Alliance ont collaboré à la recension de leurs collections et à l’élaboration d’une stratégie nationale d’enrichissement des collections, dont la 
publication est attendue au printemps 2011. Cette stratégie répondra à certains aspects importants du rapport du CAC, puisqu’elle permettra de mesurer les forces et les 
faiblesses des collections des membres, de cerner la répartition des expertises et d’établir les normes, les principes et les pratiques sur lesquels asseoir une collaboration suivie dans la documentation de l’histoire naturelle du Canada. 
À titre de réseau actif réunissant des musées ainsi qu’un aquarium et un zoo, l’AMHNC accroît la coopération entre ses membres dans les domaines de la recherche, de l’enrichissement des collections et de la sensibilisation à l’environnement naturel. L’Alliance est confortée dans son action par le groupe d’experts du CAC qui affirme que le Canada peut recouvrer sa capacité d’autrefois en taxonomie en tissant des liens plus étroits entre les nombreuses organisations vouées aux sciences de la biodiversité, notamment les musées, les universités, les ministères, les détenteurs du savoir traditionnel, le secteur privé et les organismes non gouvernementaux. 
En travaillant de concert, les membres de l’Alliance peuvent répondre à l’appel du CAC et mettre de l’avant une vision audacieuse et une action mobilisatrice en matière de capacité en taxonomie et en sciences de la biodiversité. De façon plus générale, l’approche collaborative adoptée par l’AMHNC lui permet de mieux contribuer à certaines questions soulevées dans la Convention sur la diversité biologique récemment signée, comme les causes sous-jacentes de la perte de biodiversité, la conservation de la biodiversité à tous les niveaux et l’amélioration des bienfaits de la biodiversité.
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